Conditions Générales d’Utilisation du Programme de fidélité Autobacs Member
Dernière mise à jour effectuée le : 25/06/2025


1. Objet du Programme de fidélité Autobacs Member
La société AUTOBACS FRANCE, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 35 300 000 euros, inscrite au Registre du commerce et des sociétés de Pontoise sous le N° 434 718 706, dont le siège social est situé 254 ter boulevard du Havre 95480 Pierrelaye (ci-après : « AUTOBACS FRANCE ») a mis en place dans les Centres Autobacs situés en France Métropolitaine (ci-après : les « Centres participants »), un Programme de fidélisation de sa clientèle appelé « Autobacs Member » (ci-après : le « Programme de fidélité »).
La société AUTOBACS FRANCE agit en qualité de Responsable de traitement au titre de l’utilisation des données personnelles décrites ci-après. 
Le Programme de fidélité permet à leurs adhérents (ci-après : le(s) « Titulaire(s) »), sur simple présentation de leur numéro de fidélité lors de leur passage en caisse dans les Centres participants ainsi que lors de leurs achats effectués sur le site internet www.autobacs.fr (ci-après : le « Site internet »), de profiter de services ou de tarifs préférentiels (ci-après : « les Avantages fidélité »).

2. Les conditions d’adhésion au Programme de fidélité 
L’adhésion au Programme de fidélité est accessible à toute personne physique majeure résidant en France, pour son usage strictement personnel et sous réserve d'un seul compte par personne. Les membres d’un même foyer (même nom de famille, même adresse de lieu de résidence) peuvent être Titulaires d’un numéro de fidélité par personne à condition de satisfaire aux conditions d’éligibilité.

Les sociétés, associations ou toute autre personne morale ne peuvent pas participer au Programme. 

AUTOBACS FRANCE se réserve le droit de suspendre, de mettre fin ou de refuser l'utilisation courante ou future du Programme de fidélité en cas de non-respect des présentes conditions générales d’utilisation (ci-après les « Conditions Générales d’Utilisation »).

3. L’inscription au Programme de fidélité
L’adhésion au Programme de fidélité peut se faire sur demande dans les Centres participants en caisse ou à l’atelier.

Pour s’inscrire au Programme de fidélité et bénéficier de ses Avantages fidélité, le Titulaire devra renseigner ses informations personnelles (civilité, nom, prénom, adresse email, numéro de téléphone mobile, adresse postale, code postal, ville) auprès du conseiller du Centre participant afin que le conseiller puisse créer son compte de fidélité (ci-après : le « Compte fidélité ») et lui fournir un numéro de carte de fidélité, l’ouverture d’un Compte fidélité entraînant automatiquement l’adhésion au Programme de fidélité.

Le Compte fidélité est entièrement digital et peut être intégré à un « wallet » sur le smartphone du Titulaire.

L’inscription au Programme de fidélité est totalement gratuite et avec obligation d’achat. 

Il est précisé que le numéro de fidélité du Compte fidélité est relié à l’adresse email fournie par le Titulaire lors de son adhésion au Programme de fidélité. Dans l’hypothèse d’un différend sur le Titulaire d’un Compte fidélité, le Titulaire sera réputé être le titulaire de l’adresse email fournie lors de l’inscription au Programme de fidélité. Ainsi, le Titulaire autorisé du Compte client est la personne physique à qui l'adresse email applicable a été assignée par le fournisseur d’accès Internet, ou le fournisseur de service en ligne ou par une autre organisation responsable d'accorder des adresses emails pour le nom de domaine associé à l'adresse email soumise. Le numéro de fidélité n’a pas vocation à être prêté à un tiers. Ce prêt pourrait en effet impliquer le partage des données de ce tiers au Titulaire (notamment réception des documents contractuels sur l’adresse mail associée au Programme de fidélité ou ticket d’achat de ce tiers figurant dans l’historique de fidélité du Titulaire) de sorte que ce prêt s’effectuerait sous la seule responsabilité du Titulaire.

Le simple fait d’adhérer au Programme de fidélité tel que prévu au présent article entraîne l'acceptation entière et sans réserve des présentes Conditions Générales d’Utilisation. Les Conditions Générales d’Utilisation sont disponibles sur le Site internet à l’adresse suivante : https://www.autobacs.fr/carte-de-fidelite.html et peuvent être obtenues, sur simple demande, à l’accueil des Centres participants.

4. Le Compte fidélité

4.1 Fonctionnement du Compte fidélité
Le Programme de fidélité permet d’obtenir des Avantages fidélité et d’atteindre différents statuts en effectuant des achats éligibles (statuts « Silver », « Gold » et « Platinium »). Lorsque le Titulaire gagne des points et atteint des statuts, il peut bénéficier des Avantages fidélité applicables au statut atteint, ces derniers pouvant changer où être disponibles pour une période limitée. 
Le statut des Titulaires est déterminé par le nombre de points cumulés au cours d'une période de douze mois sur les achats éligibles. Dès la création du Compte fidélité, le Titulaire intègre automatiquement le Programme de fidélité et bénéficie du statut Silver.  
Parmi les Avantages fidélité, le Titulaire peut cumuler sur son Compte fidélité les points suivants : 
· Les « V points » : ces points sont cumulés sur la cagnotte du Compte fidélité, grâce à l’achat des produits ou services éligibles vendus par AUTOBACS FRANCE, selon le statut du Titulaire dans les conditions définies ci-après et peuvent donner lieu à l’établissement de bons d’achat dans les conditions décrites ci-après ;
· Les « X points » : ces points sont cumulés grâce à l’achat des produits ou services éligibles vendus par AUTOBACS FRANCE et permettent de déterminer le statut du Titulaire dans les conditions définies ci-après. 
L’ensemble des points Xpoints et Vpoints sont valables un an. A chaque nouvel achat dans les douze mois, la date de validité des points est repoussée pour 12 mois supplémentaires. Sans nouvel achat pendant cette période, le solde est remis à 0 Vpoint et 0 Xpoint et le statut redescend d’un palier puis au bout de 12 mois supplémentaires sans achat, le statut redescend à nouveau d’un second palier avec le statut Silver comme palier de base.
L’ensemble des points a une période de rétention de 1 jour suivant leur acquisition. Les points seront comptabilisé et utilisable dans un délais de 1 jour suivant leur acquisition.

Pour que l’achat du Titulaire soit comptabilisé sur son Compte fidélité, le Titulaire doit soit être connecté à son compte client au moment de l’achat s’il s’agit d’un achat en ligne ; soit fournir sa carte de fidélité ou le nom, prénom et adresse email lors du passage en caisse au sein des Centres participants.

4.2 Description des Avantages Fidélité
Les Titulaires du Comptefidélité pourront bénéficier des Avantages fidélité suivants :
· Ttrois offres de bienvenue, chacune utilisable une seule fois dès la création du Compte fidélité, dans la limite d’une utilisation par jour. Elles sont non cumulables entre elles et avec toute autre opération commerciale en vigueur au jour de l’achat (réduction de prix, soldes, etc.) dans les Centres participants et sont valables uniquement en magasin. 
Une offre de bienvenue est donc utilisable le jour de la création du Compte fidélité, les suivantes seront utilisables dans la limite de six mois suivant la création du Compte fidélité. Ces offres de bienvenue ne sont pas valables sur l’achat de cartes cadeaux vendues par AUTOBACS FRANCE. Aucun remboursement, ni échange, ni rendu de monnaie ne pourront être faits sur les remises résultant de ces offres de bienvenue. Les trois offres de bienvenue sont les suivantes : 
· Une remise immédiate de 10€ dès 60€ TTC d'achats de produits en libre-service en magasin (hors prestation atelier) en utilisant le code reçu dans l'email de bienvenue ou directement en caisse lors de la création du Compte fidélité.
· Une remise immédiate de 15€ dès 100€ TTC dépensés pour une prestation atelier en utilisant le code reçu dans l'email de bienvenue ou directement en réception atelier ou en caisse lors de la création du Compte fidélité.
· Un forfait diagnostic de bienvenue d’une valeur de 29.95€ TTC offert sur présentation du code reçu dans l’email de bienvenue ou directement en réception atelier lors de la création du Compte fidélité.
· Cumul des « Vpoints » (Points non qualifiant, qui ne déterminent pas le statut mais peuvent être transformé en bon d’achat)  sur les achats en magasin ou en ligne selon le statut que le Titulaire du Programme de fidélité aura atteint :
· 1 V point = 0.01€ lors de la transformation du V point en bon d’achat.
· Statut Silver : 1 € dépensé = 1 Vpoint cagnotté, soit l'équivalent de 1% de remise sur tous les produits et prestations vendus par AUTOBACS FRANCE, même sur les produits ou prestations en promotion.
· Statut Gold : 1 € dépensé = 2 Vpoints cagnottés, soit l'équivalent de 2% de remise sur tous les produits et prestations vendus par AUTOBACS FRANCE, même sur les produits ou prestations en promotion.
· Statut Platinium : 1 € dépensé = 3 Vpoints cagnottés, soit l'équivalent de 3% de remise sur tous les produits et prestations vendus par AUTOBACS FRANCE, même sur les produits ou prestations en promotion.
· Offres exclusives fidélité du moment.
· Offres permanentes :
· Pour toute prestation vidange ou révision effectuée en atelier dans les Centres participants, un appoint d’huile Autobacs est offert dans la limite de 1L et valable dans les 12 mois suivant la prestation.
· Pour toute prestation réalisée en atelier dans les Centres participants, un appoint de lave glace est offert dans la limite de 5L et valable dans les 12 mois suivant la prestation.
· Offres Jeunes conducteurs, valables une seule fois dans les 6 mois suivant l’obtention du permis et sur présentation d’un justificatif d’identité et du permis définitif ou provisoire (CEPC), non cumulables entre elles :
· Une remise immédiate de 10€ est offerte dès 30€ TTC d’achat sur une gamme d’accessoires auto sélectionnée, hors promotion en cours.
· Un kit jeune conducteur d’une valeur de 9.99€ TTC ou 14.95€ TTC selon les stocks disponibles en magasin est offert dès 50€ TTC d’achat réalisé en magasin ou en prestation atelier (hors gamme d’accessoires auto sélectionnée).

AUTOBACS FRANCE se réserve le droit, après information des Titulaires, de modifier le contenu des Avantages fidélité, leurs modalités d’acquisition, d’utilisation, les modalités d’utilisation de son Programme de fidélité ou de le supprimer. En tout état de cause, AUTOBACS FRANCE informera par email ou par affichage en magasin les Titulaires du Programme de fidélité en respectant un préavis d’un (1) mois.

4.3 Evolution du statut des Titulaires :
Les Titulaires du Compte fidélité acquièrent des points qualifiants nommés « Xpoint » qui permettent de déterminer le statut du Compte fidélité lors des actions suivantes :
· Présentation des différents statuts :
· Statut Silver : entre 0 et 249 Xpoints ;
· Statut Gold : entre 250 et 999 Xpoints ;
· Statut Platinium : plus de 1000 Xpoints.
· 3 moyens cumulatifs d’acquérir des Xpoints :
· Selon les euros dépensés : 10€ TTC dépensés en magasin ou sur le Site internet = 1 Xpoint cumulé ;
· Selon les passages en caisse : 50 Xpoints cumulés au premier passage en caisse dans le mois (soit maximum 600 Xpoints par an (12 passages en caisse x 50 Xpoints))
· Selon les prestations réalisées en atelier : 100 Xpoints cumulés pour chaque prestation basic réalisée dont voici la liste :
· Vidange moteur : toute prestation contenant les termes « VIDANGE MOTEUR » (comprend toutes les prestations vidange et révision quelle que soit la marque) sur la facture ;
· Géométrie : toute prestation contenant le terme « GEOMETRIE » sur la facture ;
· Pneumatique : toute prestation contenant les termes « MONTAGE PNEUMATIQUES » (que la prestation contienne le montage d’1, 2, 3 ou 4 pneus) sur la facture ;
· Batterie : toute prestation contenant les termes « POSE BATTERIE » sur la facture ;
· Liquide de refroidissement : toute prestation contenant les termes « VIDANGE CIRCUIT REFROIDISSEMENT » sur la facture ;
· Liquide de frein : toute prestation contenant les termes « PURGE DE FREIN » ou « PURGE LIQUIDE DE FREINS » sur la facture ;
· Freinage : toute prestation contenant les termes « MO PLAQUETTES » « MO DISQUES ET PLAQUETTES » sur la facture ;
· Climatisation : toute prestation contenant les termes «  RECHARGE CLIMATISATION » sur la facture. 

4.4 Utilisation de la cagnotte :
Les Vpoints sont à transformer en euros sur le compte client autobacs.fr rubrique « Mon espace fidélité » et donnent lieu  à l’établissement  des bons d’achats selon la liste suivante : 
100 Vpoints = 1€ TTC en bon d’achat
500 Vpoints = 5€ TTC en bon d’achat
2000 Vpoints = 20€ TTC en bon d’achat
5000 Vpoints = 50€ TTC en bon d’achat
10 000 Vpoints = 100€ TTC en bon d’achat
[bookmark: _GoBack]Les bons d’achats sont à créer par le Titulaire en sélectionnant le Centre participant souhaité par le Titulaire ou sur le Site internet. Les bons d'achat fidélité sont valables et utilisables immédiatement après leur génération sur le Site internet et dans les 2h suivant leur génération en magasin
Les bons d’achat sont utilisables dans le Centre participant sélectionné, en présentant le numéro de fidélité ou le nom prénom et adresse email lors du passage en caisse ou en se connectant au compte client sur le Site internet. Le numéro de fidélité est indiqué dans l’email de bienvenue, sur les tickets de caisse ou factures, dans le compte client accessible sur le Site internet.

4.5 Consultation du Compte fidélité
Chaque Titulaire du Programme de fidélité peut accéder à ses Avantages fidélité sur le Site internet.

Pour consulter sa cagnotte fidélité, il suffit de se connecter ou de créer un compte en indiquant l’email indiqué lors de la création du Compte fidélité, puis d'accéder à son espace “Mon espace fidélité “, accessible depuis “Mon compte” sur le Site internet. Après identification, il sera possible de consulter le montant de la cagnotte en points, le statut du Compte fidélité et les points restants pour accéder au statut suivant, les récompenses obtenues, les bons d’achats accessibles, l’historique d’acquisition des points. 

4.6 Information du Titulaire sur ses Avantages fidélité, son solde de points et ses bons d'achat
Pour recevoir des informations relatives à leur Compte fidélité, les Titulaires doivent avoir donné leurs coordonnées lors de leur  inscription au Programme de fidélité dans le Centre participant. Cette inscription au Programme de fidélité est faite sur la base légale de l'intérêt légitime.
Les informations envoyées seront les suivantes :
· Les Avantages fidélité liés au Programme de fidélité ;
· Des rappels des offres de bienvenue à utiliser avant la fin de la validité de celle(s)-ci ;
· Des rappels du montant de la cagnotte à utiliser avant la fin de la validité de celle-ci.
Si le Titulaire ne souhaite plus recevoir les informations relatives à son Compte fidélité par le canal susvisé, il devra se désabonner de toutes les communications sur le canal susvisé (Voir l’article « Données personnelles compte fidélité » des présentes Conditions Générales d’Utilisation.

4.7 Suppression des points cumulés sur le Compte fidélité
Les points figurant sur le Compte fidélité du Titulaire sont décrédités : 
· S’ils ont été crédités à la suite d’une erreur technique commise par AUTOBACS FRANCE ;
· S’ils sont obtenus par une activité frauduleuse ou autre qui enfreint les présentes Conditions Générales d’Utilisation ;
· En cas d'annulation de la commande par AUTOBACS FRANCE et/ou le Titulaire, étant précisé qu’en cas de retour ou d’annulation partielle, seuls les points correspondant à la partie de l’achat non conservée seront décrédités ;
· En cas de résiliation du Compte fidélité quelle qu’en soit la raison.

5. Le renouvellement et et la résiliation du Compte fidélité
Le Compte fidélité se renouvelle chaque année gratuitement par tacite reconduction à sa date anniversaire.

Si le Titulaire ne souhaite pas renouveler son Compte fidélité, il devra le signaler en contactant notre service client à l'adresse suivante : service.clients@autobacs.fr ou par courrier adressé à Programme de fidélité Autobacs France SAS -254 ter boulevard du Havre-95480 Pierrelaye.

En cas d’arrêt du Programme de fidélité, AUTOBACS FRANCE accordera un délai d’un (1) mois aux Titulaires afin d’utiliser les Avantages fidélité acquis. A défaut d’utilisation dans le délai prévu, ceux-ci seront définitivement perdus.

AUTOBACS FRANCE se réserve la possibilité de supprimer l’adhésion en cas d’inutilisation prolongée de cette dernière sur une période de plus de vingt-quatre (24) mois.

6. Perte, vol ou détérioration
En cas de perte ou de vol de la carte de fidélité (version physique) associée au Compte fidélité, le Titulaire devra se présenter dans les meilleurs délais à l’accueil de l’un des Centres participants afin d’être en mesure de supprimer l’ancien Compte fidélité et d’en créer un nouveau. Le total des Avantages fidélité cumulés sur l’ancien Compte fidélité lui sera transféré sur son nouveau Compte fidélité. Entre le moment où la carte a été perdue ou volée et le moment où la déclaration de perte ou de vol est effectuée à l’accueil du Centre participant, AUTOBACS FRANCE est dégagée de toute responsabilité en cas d’utilisation de la cagnotte.

7. Changement d’adresse / Informations personnelles
Seul le Titulaire du Compte fidélité peut accéder ou apporter des modifications aux informations le concernant. Il peut également faire la demande de modification de ses informations directement auprès du Centre participant.
Le Titulaire garantit l’exactitude des informations fournies et sera seul responsable de toutes les indications erronées, incomplètes ou obsolètes.

Tout changement d’adresse, de nom, ou toute indication pouvant être nécessaire, devra être notifié à AUTOBACS FRANCE, dans les meilleurs délais, via le compte client disponible sur le Site internet ou en contactant le service client à l’adresse email service.clients@autobacs.fr ou par courrier adressé à Programme de fidélité Autobacs France SAS -254 ter boulevard du Havre-95480 Pierrelaye.


8. Données Personnelles
En souscrivant au Programme de fidélité, le Titulaire consent à la collecte et au traitement des données personnelles qui le concernent sous la responsabilité d’ AUTOBACS FRANCE afin de devenir Titulaire du Compte fidélité, l’associer à son compte client, et lui permettre de bénéficier de ses Avantages fidélité.

Les données personnelles des Titulaires traitées dans le cadre de la gestion commune de notre Programme de fidélité sont collectées via le formulaire de contact sur le Site internet ou au sein des Centres participants.

Les données personnelles des Titulaires sont ainsi traitées :
· pour les besoins de l'exécution des présentes Conditions Générales d’Utilisation et la gestion de l’adhésion des Titulaires au Programme de fidélité ;
· sur la base de l'intérêt légitime, pour les besoins des activités marketing, et sur la base du consentement des Titulaires, pour leur adresser les communications commerciales électroniques du Programme de fidélité comme leur faire découvrir les offres promotionnelles ;
· pour la réalisation d’études de comportement d’achat sur les achats des clients d’AUTOBACS FRANCE identifiés ;
· pour l’identification des clients communs et la fourniture d’analyse statistiques améliorant notre connaissance client ;
· pour permettre la création de la carte et l’association au compte client par le partage de données clients (numéro de carte de fidélité) d’Autobacs vers Splio et Proximis, tous deux prestataires de la société Autobacs France.

Le numéro de fidélité des Titulaires est communiqué aux personnes habilitées des entités de la société SPLIO en charge de l'exploitation du Programme de fidélité, ainsi qu'à leurs prestataires de services.

Ce transfert, pour lequel le Titulaire donne son consentement en adhérent au Programme de fidélité, est nécessaire à l’exécution de la demande de transfert de points ou d’euros dans la cagnotte. 

Si les Titulaires sont amenés à fournir des Données Personnelles d’un tiers, le tiers confirme qu’il a consenti à ce que le Titulaire agisse en son nom et qu’il a été informé de notre identité, ainsi que des fins pour lesquelles nous traitons leurs Données Personnelles.

Le titulaire dispose des droits suivants sur ses données: droit d'accès, de rectification, de suppression et de portabilité de ses données et droit de limitation et droit d'opposition au traitement de ses données personnelles pour motif légitime, droit de formuler des directives générales ou spécifiques concernant la conservation, l'effacement ou la communication de ses données après son décès. Le Titulaire peut exercer ces droits en contactant notre service client à l'adresse suivante : service.clients@autobacs.fr ou par courrier adressé à Autobacs France SAS -254 ter boulevard du Havre-95480 Pierrelaye.

Pour plus d'informations, et notamment connaître la base légale des traitements, la durée de conservation de ses données ou les règles en cas de transfert hors de l'Union Européenne, le Titulaire est invité à consulter notre Politique d'utilisation de ses données personnelles. Pour toute information complémentaire ou pour introduire une réclamation auprès de la CNIL, le Titulaire est invité à consulter le site suivant : https://www.cnil.fr.

9. Réclamation éventuelle
En cas de réclamation sur l’octroi des Avantages fidélité, le Titulaire pourra adresser une demande à AUTOBACS FRANCE afin qu’un contrôle soit effectué par cette dernière. Cette demande devra impérativement être effectuée via le formulaire en ligne https://www.autobacs.fr/nous-contacter.html et le Titulaire devra joindre ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, code postal, ville et numéro de fidélité, le ticket de caisse original (pas de photocopie).

Afin de faciliter le traitement de sa réclamation : 
Dans le cas d’une réclamation liée à l’octroi d’un Avantage fidélité, le Titulaire doit envoyer sa réclamation dans un délai d’un (1) mois à compter de l’octroi de cet Avantage fidélité.

Dans le cas d’une réclamation liée à l’utilisation d’un Avantage fidélité, le Titulaire bénéficie d’un délai de deux (2) mois après l’utilisation contestée pour former sa réclamation, étant précisé que toute réclamation effectuée au-delà de la période de validité d’un Avantage fidélité ne pourra être prise en compte.

En cas de réclamation justifiée et adressée dans le délai susvisé, AUTOBACS FRANCE recréditera le Compte fidélité du montant des Avantages fidélité, objet de la réclamation.

En raison notamment de certaines fraudes constatées dans le cadre de l’utilisation des Avantages fidélité, il est précisé qu’AUTOBACS FRANCE adressera un modèle d’attestation au Titulaire aux termes duquel le Titulaire confirmera qu’il n’a jamais utilisé les Avantages fidélité objet de sa réclamation. Le Titulaire devra obligatoirement recopier l’attestation de manière manuscrite, la date et la signer. Conformément à l’article 202 du Code de procédure civile, le Titulaire devra joindre à cette attestation une copie de tout document officiel justifiant de son identité et comportant sa signature. AUTOBACS FRANCE se réserve la possibilité de produire ces pièces aux autorités judiciaires afin de contribuer à l’identification des auteurs des fraudes. Passé le délai de deux mois et/ou en l’absence de transmission de l’attestation dûment signée (accompagnée d’un justificatif d’identité), le Compte fidélité du Titulaire ne pourra pas être recrédité.

 Il est précisé que les données transmises dans le cadre de la réclamation du Titulaire seront conservées par AUTOBACS FRANCE pendant la durée de prescription légale applicable.

10. Limitation de responsabilité
AUTOBACS FRANCE ne sera tenue responsable, contractuellement, en garantie ou délictuelle (y compris la négligence) pour (a) une interruption de l'activité; (b) des retards d'accès ou des interruptions d'accès au Programme; (c) la non-livraison de données, la perte, le vol, la livraison erronée, la corruption, la destruction ou toute autre modification ; (d) les pertes ou dommages de quelque sorte que ce soit résultant de transactions ou de la présence de liens de tiers sur le Site internet ou l'utilisation de toute récompense ou avantage du Programme ; (e) les virus informatiques, les défaillances du système ou les dysfonctionnements pouvant survenir dans le cadre de l’utilisation du Site internet, y compris lors d'un lien hypertexte vers ou depuis des sites Internet de tiers; (f) toute inexactitude ou omission dans le contenu du Programme ; ou (g) des événements indépendants de la volonté d’AUTOBACS FRANCE. 
En outre, AUTOBACS FRANCE ne sera pas responsable des dommages indirects, spéciaux, accessoires ou consécutifs de toute nature (y compris les profits perdus) liés au Programme de fidélité, que ce soit contractuel, en garantie ou en responsabilité délictuelle (y compris en cas de négligence). 

11. Droit applicable
Les présentes Conditions Générales d’Utilisation sont soumises au droit français. Tout litige qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis au Tribunal compétent.
